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1 – PRESENTATION GENERALE DU SERVICE  
 
Le Syndicat Mixte Intercommunal de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères 
(SMICTOM) comprend 23 communes regroupées en 4 communautés de communes. Le 
SMICTOM a pour vocation la collecte, le traitement, la valorisation et le transport des 
déchets ménagers. 
C’est un établissement public de coopération intercommunal (EPCI), sans fiscalité propre.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1.1 - Situation du SMICTOM :  
 
Le SMICTOM se situe dans la zone industrielle des Louatières à Nouan le Fuzelier. 
Les 3 bâtiments du site de Nouan le Fuzelier sont : les locaux administratifs, le centre de 
transfert et le bâtiment des agents de collecte comprenant : les vestiaires, la salle de 
réunion et le garage des véhicules. 
 
1.2 - Effectifs  
 
L’organisation des différentes collectes (ordures ménagères, collecte sélective, objets 
encombrants), l’exploitation du centre de transfert et la gestion des déchèteries sont 
assurées en régie par 40 agents du SMICTOM de Lamotte-Salbris. (cf. annexe 1 
organigramme) 
 

Répartition du personnel du SMICTOM 

Nombre Les postes 

1 Directrice 
2 Secrétaires 
1 Responsable technique 
2 Adjoints techniques 
1 Responsable du traitement 
1 Adjoint au traitement 

16 Ripeurs 
11 Chauffeurs 
1 Chef de garage 
2 Gardiens de déchèterie 
3 Agents d'entretien 
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Mouvement de personnel :  
 

·  Départ au 1er juin 2008 d’une adjointe administrative 2ème classe 
·  Arrivée au 1er septembre 2008 d’une adjointe administrative principale 2eme 

classe en détachement 
 

 
1.3 - Matériel :  
 

Nombre Les Véhicules 
9 Bennes ordures ménagères (14, 16 

et 22m3) 
2 Porteurs remorqueurs 

1 Tractopelle 

2 Camions plateaux  

1 Chargeur articulé 

2 Véhicules utilitaires légers 

3 Véhicules légers de service 

 
Achat de matériel  ou travaux en 2008 
 

TYPE NOMBRE COUT UNITAIRE 
 H.T 

COUT UNITAIRE 
T.T.C 

Porteur pour benne OM 1 76 000 € 90 896 € 

Véhicule de service 1 10 836 € 12 960 € 

Ordinateurs de bureau 2 673 € 805 € 

Achat débroussailleuse 1 489 € 586 € 

Achat transpallette 1 4114 € 4920 € 

Travaux d’aménagement 
de la plate-forme de 
Nouan-le -Fuzelier 

1 52 519 € 62 813 € 
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1.4 - Les faits marquants :  
 

Au cours de l'année 2008 : 
o En janvier, mise en place de la collecte des DASRI  
o En mai, élection d’un nouveau Président du syndicat et nouveaux délégués 
o Mai, ouverture d’une plate-forme de déchets verts à Nouan le Fuzelier 
o A partir de mars : étude de la mise en place de la comptabilité analytique 

avec l’aide de l’ADEME, utilisation de Comptat Côut méthode de l’ADEME. 
o Juin, étude sur l’adhésion de la commune de La Ferté Saint Aubin au 

syndicat 
o En juillet : réception d’un véhicule de service  
o 1er août : les ordures ménagères sont incinérées et non plus enfouies 

 
 

2 – TERRITOIRE DESSERVI 
 

L'habitat du SMICTOM de Lamotte-Salbris est semi-rural et rural. Le syndicat dessert 23 
communes soit 32 215 habitants (Population DGF). 
 
2.1 - Répartition de la population  
 

Communauté de communes de la Ferté St Aubin 
 

COMMUNES POPULATION 
INSEE 

POPULATION 
DGF 

SUPERFICIE (en ha)  

Ménestreau en Villette 1 384 1 529 5 362 
Marcilly en Villette 1 900 1 981 6 266 
Sennely 523 611 4 932 
Total 3 807 4 121  

 
 
 
 

Communauté de communes Cœur de Sologne 
 

COMMUNES POPULATION 
INSEE 

POPULATION 
DGF 

SUPERFICIE (en ha)  

Lamotte Beuvron 4 251 4 477 2 334 
Nouan-Le-Fuzelier 2 319 2 592 8 549 
Chaumont sur Tharonne 1 072 1 217 7 833 
Vouzon 1 060 1 582 7 825 
Chaon 375 481 3 185 
Souvigny en Sologne 410 492 4 155 
Total 9 487 10 841  
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La Communauté de Communes de la Sologne des Etangs 
 

 

COMMUNES POPULATION 
INSEE 

POPULATION 
DGF 

SUPERFICIE (en ha)  

Saint Viâtre 1 157 1 294 8 979 
La Ferté Beauharnais 463 543 242 
Yvoy Le Marron 538 638 4 892 
La Marolle en Sologne 355 414 2 524 
Villeny 334 410 3 398 
TOTAL 2 847 3 299  
    

 
 
 

La Communauté de Communes de la Sologne des Rivières 
 

 

COMMUNES POPULATION 
INSEE 

POPULATION 
DGF 

SUPERFICIE (en ha)  

Pierrefitte sur Sauldre 851 993 7 496 
Marcilly en Gault 755 841 5 031 
Salbris 6 029 6 353 10 661 
Selles Saint Denis 1 193 1 309 5 098 
Souesmes 1 115 1 299 9 950 
Theillay 1 293 1 418 9 638 
La Ferté Imbault 1 035 1 173 5 002 
Loreux 255 289 2 995 
Orçay 257 279 1 875 
TOTAL 12 783 13 954  
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2.2 - Carte de situation  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

          
      Communes du Loiret 
 
      Communes du Loir et Cher 
 
      Centre de Transfert 
 
      Commune collectée 2 fois 
par semaine en ordures 
ménagères 
 
      Commune collectée 1 fois 
pour mois en encombrants 
 
      Plates – formes 
 
      Déchèteries 
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3 – SERVICE AUX USAGERS 
 
 
3.1 – Collecte des Ordures Ménagères  
 
3.1.1 Définition 
 
Les ordures ménagères se définissent comme étant les déchets produits par les ménages.  
Or certains déchets sont interdits à la collecte : 
 

·  Les déchets liquides (huile de vidange, produits chimiques, etc.…), 
·  Les déchets toxiques (peintures, solvants, aérosols, batteries), 
·  Les déchets de soins comportant des risques de contamination et les produits 

pharmaceutiques,… 
·  Les matières pulvérulentes (sciures, cendre, ciment, etc.…), 
·  Les encombrants, 
·  Les gravats. 
 

Les ordures ménagères résiduelles résultent de l’extraction des déchets des collectes 
sélectives (les emballages ménagers et les journaux magazines) de la part des ordures 
ménagères brutes. 
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3.1.2 Organisation 
 
Un mode de collecte homogène est organisé, en porte à porte, sur tout le territoire. Ce 
service est rendu par 7 équipes du SMICTOM composées d’un chauffeur et de deux 
ripeurs. La collecte est réalisée le matin dès 4h30. 
 
En 2008, 8 471.37 tonnes d’ordures ménagères ont été collectées sur l’ensemble du 
syndicat soit 262.96 kg par habitant et par an.  
 
En 2008, le kilométrage parcouru par les bennes de collecte a été de 227 927 Km. 
 
 

Evolution mensuelle du tonnage des ordures ménagère s collectées entre 
2007 et 2008
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Entre 2007 et 2008, le tonnage des ordures ménagères diminue légèrement. 
 

Tonnage des ordures ménagères collectées en 2008
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3.1.3 Fréquence 
 
Les fréquences de collecte se définissent de la manière suivante : Lamotte-Beuvron, 
l’habitat collectif ( Lamotte-Beuvron, Nouan le Fuzelier et Salbris ) et les commerçants de la 
commune de Salbris sont collectés deux fois par semaine (en C2) et les autres communes 
sont collectées une fois par semaine (en C1). 
 
 
 

  
JOURS DE COLLECTE 

 
 

COMMUNES 
 

 
En Agglomération 

 

 
Hors Agglomération 

 
SALBRIS – 1ER

 SECTEUR Lundi Lundi 
SALBRIS – 2 

EME
 SECTEUR Mardi Mardi 

SALBRIS – 3 
EME

 SECTEUR Mercredi Mercredi 
SALBRIS – 4 

EME
 SECTEUR 

(COMMERCES ET HABITATS 

COLLECTIFS) 

Vendredi  

LAMOTTE-BEUVRON – 1ER
 SECTEUR Lundi et vendredi  

LAMOTTE-BEUVRON – 2 EME secteur 
(Zone Industrielle) 

Mardi et vendredi  

LAMOTTE-BEUVRON – 3 EME secteur 
(les Commerces) 

Mercredi  

MARCILLY EN VILLETTE Lundi  
MENESTREAU EN VILLETTE Lundi  
VOUZON Lundi  
CHAUMONT SUR THARONNE Lundi  
SELLES SAINT DENIS Lundi Mardi 
LA FERTE IMBAULT Lundi Mardi 
NOUAN LE FUZELIER – 1er secteur Mardi  
NOUAN LE FUZELIER – 2 EME secteur 
(HLM) 

Mardi et vendredi  

LA FERTE BEAUHARNAIS Mardi  
LOREUX Mardi  
SAINT VIATRE Mardi  
MARCILLY EN GAULT Mardi  
THEILLAY Mardi  
ORCAY Mardi  
PIERREFITTE SUR SAULDRE Mercredi  
SENNELY Mercredi  
SOUVIGNY EN SOLOGNE Mercredi  
CHAON Mercredi  
LA MAROLLE EN SOLOGNE Mercredi  
YVOY LE MARRON Mercredi  
VILLENY Mercredi  
SOUESMES Mardi  
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3.2 – Collecte du tri sélectif  
 
3.2.1 - Emballages ménagers: 
 

a) Définition 
 

Il s'agit des emballages recyclables que l'usager a triés et déposés dans les sacs jaunes 
translucides : emballages cartons, bouteilles et flaconnages en plastique, briques 
alimentaires, boîtes acier et aluminium.  
 
Les déchets interdits à la collecte des emballages sont les : 
 

�  Petits emballages en plastique : pots de yaourt et de crème, 
�  Barquettes en polystyrène, 
�  Sur-emballages, sacs et films en plastique, papier aluminium, 
�  Boites et barquettes contenant des restes ou des corps gras, 
�  Verre, 
�  Journaux-magazines, 
�  Ordures ménagères. 

 
b) Organisation 
 

Un mode de collecte homogène sur tout le territoire : le porte à porte. Ce service est rendu 
par 7 équipes du SMICTOM composées d’un chauffeur et d’un ripeur. La collecte est 
réalisée le matin dès 4h30. 
 
Les ripeurs sont chargés de contrôler la qualité du tri des usagers. Ils effectuent une 
observation visuelle du contenu du sac jaune. Les agents de collecte peuvent être amenés 
à refuser un sac, refus matérialisé par une étiquette sur le contenant. Cette pratique permet 
ainsi de limiter les refus de tri, mais aussi de communiquer auprès des habitants sur les 
consignes de tri. 
 
Entre les mois de juin et octobre 2008, l’ensemble des foyers du SMICTOM a été 
réapprovisionné en sacs jaunes. Deux agents du syndicat les ont distribués en porte à 
porte. 556 heures ont été nécessaires pour réaliser la distribution de 31 250 rouleaux soit 
781 250 sacs. 
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c) Résultat de la collecte sélective 
 

Tonnage de la collecte sélective en 2008
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Evolution mensuelle du tonnage de la collecte sélec tive entre 2007 et 2008
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En 2008, 585.28 tonnes d’emballages ont été collectées soit 18.18 kilogrammes par an et 
par habitant (Kg/hab/an). En 2007, les résultats de la collecte sélective étaient de 549.1 
tonnes soit 17.06 kg/hab/an.  
Le tonnage des emballages continue d’augmenter depuis la mise en place de cette 
collecte. Cette hausse reflète soit une adhésion au tri plus importante de la population 
soit une évolution de consommation des ménages. 
 
En tout état de cause, les objectifs fixés par Eco-Emballages lors de la signature du 
contrat en 2002 (15.8 kg/hab/an) sont désormais atteints et dépassés. 
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d) Fréquence 
 

La fréquence de collecte est identique sur l’ensemble du territoire du syndicat, les 23 
communes sont collectées une fois par semaine. 
 
 
 

  
JOURS DE COLLECTE 

 
 

COMMUNES 
 

 
Particuliers 

 

 
Commerçants (cartons) 

 
SALBRIS – 1ER

 SECTEUR Jeudi Mercredi 
SALBRIS – 2 

EME
 SECTEUR Vendredi Mercredi 

SALBRIS – 3 
EME

 SECTEUR Jeudi Mercredi 
SALBRIS – LES ECARTS  Jeudi et vendredi  
LAMOTTE-BEUVRON – 1ER

 SECTEUR Mercredi Mercredi 
LAMOTTE-BEUVRON – 2 

EME
 

SECTEUR 
Non concerné Mercredi 

MARCILLY EN VILLETTE Jeudi Jeudi 
MENESTREAU EN VILLETTE Jeudi Jeudi 
VOUZON Jeudi Jeudi 
CHAUMONT SUR THARONNE Jeudi Jeudi 
SELLES SAINT DENIS Jeudi Mercredi 
LA FERTE IMBAULT Jeudi Mercredi 
NOUAN LE FUZELIER – 1ER

 SECTEUR Vendredi Mercredi 
NOUAN LE FUZELIER – 2 

EME
 

SECTEUR 
Vendredi Mercredi 

LA FERTE BEAUHARNAIS Vendredi Jeudi 
LOREUX Vendredi Non concerné 
SAINT VIATRE Vendredi Jeudi 
MARCILLY EN GAULT Vendredi Jeudi 
THEILLAY Vendredi Mercredi 
ORÇAY Vendredi Non concerné 
PIERREFITTE SUR SAULDRE Jeudi Jeudi 
SENNELY Jeudi Jeudi 
SOUVIGNY EN SOLOGNE Jeudi Jeudi 
CHAON Jeudi Jeudi 
LA MAROLLE EN SOLOGNE Jeudi Jeudi 
YVOY LE MARRON Jeudi Jeudi 
VILLENY Jeudi Jeudi 
SOUESMES Jeudi Jeudi 
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3.2.2 - Journaux - Magazines 
 

a) Définition 
 

Les déchets acceptés dans les bornes Journaux-Magazines sont :  
 

�  Les magazines, 
�  Les journaux, 
�  Les prospectus et les revues. 

 
 

Les déchets interdits à la collecte sont : 
 

�  Les films plastiques enveloppant les prospectus ou les revues, 
�  Les enveloppes Kraft, 
�  Le carton. 

 
b) Organisation 
 

La collecte des journaux-magazines s'effectue en apport volontaire. Les colonnes sont 
vidées par les agents du SMICTOM tous les 15 jours. 
 
Le SMICTOM dispose de 66 conteneurs Journaux et Magazines répartis sur 23 
communes. 672.92 tonnes ont été collectées en 2008, soit 20.89 kg/an/hab. 
 
 

Evolution mensuelle du tonnage des journaux-magazin es collectés entre 2007 et 2008
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c) Répartition des colonnes journaux-magazines 
 

 
 

COMMUNES  
 

Nombre de bacs 
 

CHAON 1 

CHAUMONT SUR THARONNE 3 

LAMOTTE-BEUVRON 9 

MARCILLY EN VILLETTE 4 

MENESTREAU EN VILLETTE 2 

NOUAN LE FUZELIER 5 

SENNELY 1 

SOUVIGNY 1 

VOUZON 2 

LA FERTE-BEAUHARNAIS 2 

LA MAROLLE EN SOLOGNE 1 

SAINT VIATRE 3 

VILLENY 1 

YVOY LE MARRON 1 

LA FERTE-IMBAULT 3 

LOREUX 1 

MARCILLY EN GAULT 2 

ORCAY 1 

PIERREFITTE SUR SAULDRE 2 

SALBRIS 10 

SELLES SAINT DENIS 3 

SOUESMES 3 

THEILLAY 5 

TOTAL 66 
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3.2.3 - Collecte des emballages en verre 
 

a) Définition 
 
Les déchets acceptés dans les bornes à verre sont : 
 

�  Les pots, 
�  Les bouteilles, 
�  Les bocaux de conserve en verre.  

 
Les déchets interdits à la collecte dans les bornes sont : 
 

�  Les pots de fleurs, 
�  Les ampoules, 
�  Les vitres, 
�  Les bouchons et couvercles, 
�  La vaisselle, la faïence, la porcelaine. 
 
 

b) Organisation 
 

Le verre est collecté dans des conteneurs de couleur verte de 3 m3. L’exploitation des 
conteneurs est assurée par la société VIAL. Les conteneurs sont vidés selon une tournée 
établie en fonction du taux de remplissage. 
 
Le SMICTOM dispose de 146 conteneurs répartis sur les 23 communes. 1 373.56 tonnes 
ont été collectées au titre de l’année 2008 représentant 42.64 kg/an/hab. 
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c) Répartition des colonnes des emballages en verre 
 
 

COMMUNES Nombre de bacs 

CHAON 2 

CHAUMONT SUR THARONNE 7 

LAMOTTE-BEUVRON 21 

MARCILLY EN VILLETTE 7 

MENESTREAU EN VILLETTE 6 

NOUAN LE FUZELIER 8 

SENNELY 3 

SOUVIGNY 2 

VOUZON 6 

LA FERTE-BEAUHARNAIS 3 

LA MAROLLE EN SOLOGNE 2 

SAINT VIATRE 6 

VILLENY 2 

YVOY LE MARRON 2 

LA FERTE-IMBAULT 8 

LOREUX 2 

MARCILLY EN GAULT 4 

ORCAY 2 

PIERREFITTE SUR SAULDRE 7 

SALBRIS 23 

SELLES SAINT DENIS 6 

SOUESMES 6 

THEILLAY 11 

TOTAL  146 
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3.3 – Collecte des encombrants  
 

a) Définition 
 

Ce sont des objets volumineux provenant des particuliers, du fait de leur dimension ou de 
leur poids qui ne peuvent être pris en charge par les collectes habituelles.  
Ils regroupent les ferrailles, les mobiliers usagés, les matelas, les meubles divers ou 
encore les équipements ménagers… (Voir règlement en annexe 2) 
 
 
Les principaux déchets interdits sont : 
 

�  Les ordures ménagères,  
�  Les déblais, les gravats, décombres et débris de toutes natures provenant 

de l’exécution de travaux privés, 
�  Les résidus de nettoiement des voies publiques, 
�  Les matières de vidange, 
�  Les pneus, les moteurs…, 
�  Tout ce qui est hors gabarit (exemple porte de garage) ou de poids excessif 

(certaines chaudières). 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b) Organisation 
 

La collecte des objets encombrants s'effectue en porte à porte. Ils sont ramassés tous les 
trois mois sauf sur la commune de Salbris où ils sont collectés mensuellement. 
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Planning des Encombrants 2008  

  Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre  Octobre  Novembre  Décembre  
1       Mardi     Mardi     Mercredi     
2       Mercredi     Mercredi   Mardi     Mardi 
3           Mardi     Mercredi     Mercredi 
4     Mardi     Mercredi        Mardi   
5   Mardi Mercredi         Mardi     Mercredi   
6   Mercredi      Mardi     Mercredi          
7                   Mardi     
8 Mardi     Mardi     Mardi     Mercredi     
9 Mercredi     Mercredi     Mercredi   Mardi     Mardi 
10           Mardi     Mercredi     Mercredi 
11     Mardi     Mercredi            
12   Mardi Mercredi         Mardi         
13   Mercredi     Mardi     Mercredi         
14   Jeudi     Mercredi         Mardi     
15 Mardi                       
16 Mercredi     Mercredi               Mardi 
17       Jeudi         Mercredi     Mercredi 
18     Mardi     Mercredi            
19     Mercredi               Mercredi   
20   Mercredi                  Jeudi   
21   Jeudi     Mercredi     Jeudi         
22       Mardi Jeudi         Mercredi     
23 Mercredi     Mercredi      Mercredi     Jeudi     
24 Jeudi           Jeudi   Mercredi       
25           Mercredi        Mardi   
26   Mardi           Mardi     Mercredi   
27         Mardi     Mercredi      Jeudi   
28         Mercredi     Jeudi   Mardi     
29 Mardi       Jeudi   Mardi     Mercredi      
30 Mercredi            Mercredi           
31                         

             
 Mercredi Lamotte-Beuvron  Mercredi Marcilly en Gault  Mardi ou 

Mercredi 
La Ferté Imbault  

 Mercredi La Marolle -  Villeny 
Yvoy 

 Jeudi Loreux   Mardi Selles-St-Denis  

 Mercredi Nouan le Fuzelier  Mercredi Menestreau en Villette   Mardi Salbris coté  
 ouest RN20 

 

 Mercredi  Chaumont    Jeudi Marcilly-en-Villette  Mardi Salbris coté 
 Est RN20 

 

 Jeudi Vouzon   Mercredi Pierrefitte       
 Mardi Chaon -Souvigny. -Sennely Mercredi Theillay - Orçay      
 Mercredi  St Viâtre - La Ferté-Beauharnais Mercredi Souesmes       
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3.4 – Déchèteries et plates-formes  
 

a) Définition 
 

Les déchèteries sont des centres d'apport volontaire de déchets triés. Ce sont des espaces 
clos gardiennés et destinés aux particuliers résidant dans les 23 communes du SMICTOM 
de Lamotte-Salbris. 
Les déchèteries du SMICTOM sont des Installations Classées Pour l’Environnement 
(ICPE) déclarées en préfecture. 
 

b) Organisation 
 

L’accès aux déchèteries est gratuit pour l’ensemble des habitants des 23 communes. Les 
artisans ont accès aux déchèteries du SMICTOM. Les déchets divers et déchets verts font 
l’objet d’un tarif voté chaque année par le Conseil Syndical et appliqué aux commerçants et 
aux artisans dépositaires de leurs déchets. Les cartons et la ferraille des professionnels 
sont repris gracieusement. 
 
 
 
3.4.1 - Maillage du territoire 
 
 
- 8 déchèteries situées à : La Ferté Imbault, Lamotte Beuvron, Marcilly en Villette, 
Menestreau en Villette, Salbris, Selles Saint Denis, Souesmes, Theillay,  
 
 
- 9 plates-formes de déchets verts situées à : Chaon, Chaumont sur Tharonne, La Ferté 
Beauharnais, Marcilly en Gault, Pierrefitte sur Sauldre, Saint Viâtre, Villeny, Vouzon, 
Orçay. 
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3.4.2 - Horaires d’ouverture des déchèteries 

 
 

COMMUNE 
 

 
HIVER 

 

 
ETE 

 
LAMOTTE BEUVRON Du 01/11 au 31/03 

 

Mardi   8h00 à 12h00  
 et 13h30 à 17h30 

Vendredi 13h30 à 17h30 
Samedi      8h00 à 12h00 

Du 01/04 au 30/10 
 

Mardi   8h00 à 12h00  
 et 13h30 à 18h00 

Vendredi 13h30 à 18h00 
Samedi      8h00 à 12h00 

SALBRIS  Lundi–Mardi 
Vendredi–Samedi 

8h00 à 12h00 
13h15 à 18h00 

Identique aux heures d’hiver 

MENESTREAU EN 

VILLETTE  
Du 01/10 au 31/03 

 

Lundi   14h00 à 17h00 
Samedi  8h30 à 12h00 

Du 01/04 au 30/09 
 

Lundi et Mercredi 
14h00 à 17h00 

Samedi 8h30 à 12h00 
MARCILLY EN VILLETTE Mercredi  13h30 à 17h00 

Samedi       8h00 à 12h00 
     

Mercredi  14h00 à 17h30 
Samedi       8h00 à 12h00 

 

SELLES SAINT DENIS Du 01/11 au 28/02 
 

Lundi et Vendredi 
14h00 à 17h30 

Samedi  8h30 à 12h00 

Du 01/03 au 31/10 
 

Lundi et Vendredi   
14h00 à 18h00 

Samedi  8h30 à 12h00 
LA FERTE IMBAULT  Lundi et Samedi   

8h30 à 12h00 
Identique aux heures d’hiver 

THEILLAY  Lundi   14h15 à 17h15 
Samedi  8h15 à 11h45 

Identique aux heures d’hiver 

SOUESMES Lundi   8h00 à 12h00 
Samedi   9h00 à 12h00 

          et  14h00 à 17h00 

Identique aux heures d’hiver 

 
 
 
3.4.3 - Type de matériaux collectés en déchèteries 

 
Ils comprennent à la fois, le tout-venant, les déchets ménagers spéciaux : piles, batteries, 
peintures, solvants, huiles de vidange (particuliers uniquement), la ferraille, les végétaux, 
les cartons, les palettes ou bois non souillés, et les déchets à base d’amiante en petite 
quantité (les particuliers uniquement). 
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Evolution mensuelle du tonnage des objets encombrants  non valorisables collectés 
entre 2007 et 2008

50

100

150

200

250

jan
vie

r

fé
vr

ier
m

ar
s

av
ril

m
ai jui

n
jui

lle
t

ao
ût

se
pt

em
br

e

oc
to

br
e

no
ve

m
br

e

dé
ce

m
br

e

T
on

ne
s

2007

2008

 
Le tonnage des bennes des objets encombrants non valorisables a légèrement baissé en 
2008. Cela est du à la mise en place de la collecte des DEEE. 
 
 

Evolution mensuelle du tonnage de ferraille collect ée entre 2007 et 2008
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Le tonnage de la ferraille a subi une baisse importante en 2008, 95.2 tonnes de moins 
qu’en 2007 soit - 35 %. Cette réduction de tonnage est la conséquence de multiples 
effractions, vols, récupérations, …plusieurs plaintes ont été déposées en 2008. 
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Evolution mensuelle du tonnage de bois collecté ent re 2007 et 2008
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Le tonnage de bois s’est stabilisé en 2008. 
 
 
3.4.4 - Personnels de surveillance des déchèteries  
 

- 1 personne à 7 h/semaine à La Ferté-Imbault 
- 2 personnes à 16 h/semaine en hiver et 2 personnes à 16h30/semaine en été à 
Lamotte Beuvron 
- 1 personne à 7h30/semaine à Marcilly en Villette 
- 1 personne à 6h30/semaine en hiver et 1 personne à 9h30/semaine en été à 
Menestreau en Villette 
- 1 personne à 35 h/semaine à Salbris 
- 1 personne à 10h30/semaine en hiver et 1 personne à 11h30/semaine en été à 
Selles Saint Denis  
- 1 personne à 10 h/semaine à Souesmes 
- 1 personne à 6h30 h/semaine à Theillay 
 
 

Le gardiennage est assuré par les agents municipaux, selon une convention établie entre 
les communes et le SMICTOM. 
 
Le SMICTOM rembourse 16 € par heure de surveillance à chaque commune à hauteur de 
8 heures hebdomadaires pour les déchèteries. 
 
Par ailleurs, les déchèteries de Lamotte-Beuvron et de Salbris sont tenues par des agents 
du SMICTOM.  
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3.4.5 - Horaires d’ouverture des plates-formes de déchets verts 
 

COMMUNE HIVER ETE 

VILLENY Lundi      13h30 à 15h30 
Vendredi  9h 00 à 10h00 

1er et 2ème Samedi  : 
de chaque mois 

de 10h00 à 12h00 

Identique aux heures d’hiver 

LA FERTE BEAUHARNAIS   Du 01/03 au 31/10 
 

Samedi   10h à 12h 
NOUAN  LE FUZELIER Vendredi  14h00 à 17h00 

Samedi   9h00 à 12h00 
Identique aux heures d’hiver 

SAINT VIATRE Samedi   10h00 à 12h00 Identique aux heures d’hiver 

MARCILLY EN GAULT Lundi  10h00 à 12h00 
Samedi   10h00à 12h00 

Identique aux heures d’hiver 

CHAON Du 01/11 au 28/02 
 

Samedi   9h15 à 11h15 

Du 01/03 au 31/10 
 

Lundi   9h15 à 10h45 
Samedi   9h15 à 11h15 

PIERREFITTE SUR SAULDRE  Samedi   8h30 à 12h Identique aux heures d’hiver- 
Fermé du 15 décembre au 15 mars 

CHAUMONT SUR THARONNE Samedi   9h30 à 11h30 Identique aux heures d’hiver 
ORCAY Samedi   9h00 à 12h Identique aux heures d’hiver 

VOUZON Du 01/10 au 31/03 
 

Samedi   9h30 à 11h30 

Du 01/04 au 30/09 
 

Samedi   9h30 à 11h30 
Lundi     9h30 à 11h30 

 
3.4.6 - Type de matériaux collectés en plates-formes 

 
Il s'agit des déchets verts issus de l'entretien des jardins et des espaces verts (tontes de 
gazon, feuilles, branchages…). 
Les plates-formes de déchets verts ne sont pas soumises à déclaration en préfecture. En 
effet, la réglementation des Installations Classées Pour l’Environnement autorise la 
réception de déchets verts dans la limite de 200 m3 hors déclaration. 

 
3.4.7 - Personnels de surveillance des plates-formes 

 
- 1 personne 2h/semaine en hiver et 3h30 en été à Chaon 
- 1 personne 2h/semaine du 01/03 au 31/10 à La Ferté Beauharnais 
- 1 personne 4h/semaine à Marcilly en Gault 
- 1 personne 3h30/semaine à Pierrefitte sur Sauldre (sauf hiver) 
- 1 personne 2h/semaine à Saint Viâtre 
- 1 personne 3h/semaine et 2h le 1er et le 2 ème samedi de chaque mois à Villeny 
- 1 personne 2h/semaine en hiver et 4h/semaine en été à Vouzon 
- 1 personne 3h/semaine à Orçay 
 

Les personnels sont des agents municipaux. Le SMICTOM rembourse 16 € par heure de 
surveillance à chaque commune à hauteur de 3 heures maximum hebdomadaire pour les 
plates-formes de déchets verts. 
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3.5 - Collecte des cartons des commerçants  
 

a) définition 
 

Les cartons des commerçants sont tous les cartons d’emballages de taille importante 
permettant de réceptionner leurs différents produits. 
 

b) organisation 
 

Le SMICTOM organise une collecte par semaine sur l’ensemble des communes. Cette 
collecte permet de valoriser un matériau de bonne qualité et de faire baisser le tonnage et 
le volume des ordures ménagères. 
 
3.6 – Distribution de composteurs individuels  
 

 
Afin de promouvoir la réduction des déchets à la source, le SMICTOM a engagé une 
opération de distribution de composteurs individuels. Les habitants ont la possibilité de se 
procurer un composteur de 325 litres au prix de 15 euros ou bien un composteur de 600 
litres au prix de 22 euros. 
 
En 2008, il a été distribué : 
 

�  169 composteurs de 600 litres  
�  44 composteurs de 325 litres. 

 
4 – TRAITEMENTS 

 
 
4.1 – Les Ordures Ménagères  

 
Dans un premier temps, les ordures ménagères collectées sont réceptionnées sur le quai 
de transfert de Nouan le Fuzelier. En effet, afin d’optimiser les coûts de transport vers 
l’exutoire final, les déchets sont déposés dans une fosse de réception. Ce type 
d’organisation optimise le temps de collecte et diminue les kilomètres parcourus par les 
bennes du SMICTOM. 
 
Dans un second temps, le personnel du syndicat charge les ordures ménagères au moyen 
d’un grappin dans un camion semi remorque à fond mouvant. La société VEOLIA-propreté 
est chargée du transport de cette semi.  
 
Du 1er janvier au 30 juin 2008, les déchets ont été dirigés vers le Centre d'Enfouissement 
Technique (CET) de Villeherviers, propriété du groupe SITA. Du 1er juillet au 31 juillet, les 
déchets ont été enfouis au CET de Saint Laurent des Eaux, propriété du groupe VEOLIA. 
Les CET sont soumis à des normes environnementales renforcées pour éviter toute 
pollution du milieu naturel par infiltration et pour garantir une parfaite réhabilitation du site 
après son exploitation. 
 
Du 1er août au 31 décembre, les déchets ont été dirigés vers l’usine d’incinération de Saran 
ou de Pithiviers. 
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4.2 – Tri sélectif  
 
Le recyclage désigne la réutilisation des déchets triés par les habitants pour fabriquer des 
nouveaux produits.  
 

·  Les emballages pré-triés sont regroupés sur le quai de transfert de Nouan le 
Fuzelier puis dirigés vers le centre de tri d’ISSOUDUN. Après tri et séparation des 
indésirables, chaque type de matériau est conduit vers sa propre filière de 
valorisation pour les différentes étapes de recyclage. Le refus moyen de tri des 
emballages est de 10%. Ce taux est resté stable par rapport à l’année 2007. 

 
·  Les journaux – magazines et les cartons des commerçants sont regroupés sur le 

quai de transfert de Nouan le Fuzelier et repris directement par le repreneur : CMR à 
St Amand Montrond. 

 
·  Le verre est acheminé directement vers la filière de St Gobain.  
 
·  Les matériaux déposés en déchèterie et triés directement par les usagers dans les 

conteneurs sont orientés vers des entreprises de recyclage pour être valorisés. 
 
 
 
 

 Poids 
(tonnes) 

% ration 
(kg/hab/an) 

Acier 83,13 14,20 2,58 

Aluminium 2,04 0,35 0,06 

PET 
incolore 

68,43 11,69 2,12 

PET coloré 63,57 10,86 1,97 

PEHD 62,08 10,60 1,93 

Carton 200,84 34,30 6,23 

ELA 40,68 6,95 1,26 

Refus 59,15 10,10 1,84 

Freinte 5,67 0,97 0,18 

TOTAL 585,58 100,00 18,18 
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Répartition des matériaux de la collecte séletive e n 2008 

Carton
34,3%

ELA
6,9%

Refus
10,1%

Freinte
1,0% Acier

14,2%

PEHD
10,6%

PET coloré
10,9%

PET incolore
11,7%

Aluminium
0,3% Acier

Aluminium

PET incolore

PET coloré

PEHD

Carton

ELA

Refus

Freinte

 
 
 

 
4.3 – Le Bilan  
 

 
 Tonnages collectés 

(Tonnes) 
Pourcentage (%) Kg / an / habitant 

Ordures Ménagères 8 471,37 44,73 262,96 
Collecte sélective 585,58 3,09 18,18 
Déchets encombrants non 
valorisables 

1 877,70 9,92 58,29 

Carton 373,82 1,97 11,60 
Bois 522,03 2,76 16,20 
Journaux - Magazines 672,92 3,55 20,89 
Ferraille 176,73 0,93 5,49 
Déchets verts 4 629,93 24,45 143,72 
Verre 1 373,55 7,25 42,64 
Divers ( huile, pile,  DMS…) 72,56 0,38 2,25 
DEEE 180,80 0,95 5,61 
TOTAL 18 936,98 100,00 587,83 

 
 
 



 28 

Tonnages collectés 

Collecte sélective
3%

Ordures Ménagères
45%

DEEE
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Déchets 
encombrants non 

valorisables
10%

Divers ( huile, pile,  
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(Annexe 3) 
 
 
 
 
 
5 – COMMUNICATION 

 
En 2008, les informations et les activités du SMICTOM ont été mises à jour régulièrement 
sur le site internet. 
 
Les animations scolaires : 
 
L’adjointe au service traitement des déchets a mis en place des animations scolaires. Ces 
dernières ont été proposées aux différentes écoles afin de sensibiliser les enfants au tri des 
déchets. 
En 2008, l’animatrice s’est déplacée dans 17 écoles et a vu 39 classes. 789 élèves ont 
ainsi été sensibilisés à la collecte sélective. Ces derniers sont porteurs d’informations utiles 
à la maison. 
 
La communication écrite :  
 

- Deux « Editos »  ont été réalisés et distribués sur l’ensemble du territoire. 
Ces documents ont pour objectif de diffuser les consignes de tri, le calendrier 
de collecte des encombrants et de renseigner sur le report des jours de 
collecte en raison des jours fériés. (Annexe 4 et 5) 

 
- Un guide du tri a été réalisé et mis à disposition dans toutes les mairies. Ce 

document décrit les équipements disponible pour le tri, les consignes de tri, 
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les lieux et les horaires des déchèteries, et la possibilité d’achat de 
composteurs. Il est destiné à tous les nouveaux habitants des communes 
pour les sensibiliser (Annexe 6, seules les pages 1 et 12 sont fournies) 

 
 

6 – CONTRATS EN COURS 
 
 

Nature Contrat Titulaire Durée Echéance 

Transport des ordures 
ménagères 

VEOLIA 3 ans Juin 2011 

Traitement des ordures 
ménagères 

VEOLIA 3 ans Juin 2011 

Tri SICTOM 
d'Issoudun 

3 ans juillet 2010 

Déchets verts SITA 3 ans Février 2010 
Traitement des objets 
encombrants non valorisables 

SITA 3 ans  Novembre 2010 

Verre VIAL 2 ans Février 2009 

 
 

7 – INDICATEURS FINANCIERS 
 
Le Syndicat est exploité en régie. 
 
 
7.1 – Compte Administratif  
 

 
7.1.1 - Fonctionnement 

 
 

 Mandats et 
titres émis 

Résultat 
reporté N-1 

Cumul section  Reste à 
réaliser N 

DEPENSES 3 288 516.03 -- 3 288 516.03 -- 
RECETTES 3 424 402.00 261 484.79 3 685 886.79 -- 

 
 

7.1.2 - Investissement 
 

 Mandats et 
titres émis 

Résultat 
reporté N-1 

Cumul section  Reste à 
réaliser N 

DEPENSES 463 602.41 -- 463 602.41 366 139.41 
RECETTES 387 787.97 174 837.60 562 625.57 -- 
AFFECTATION   -- -- 

 
7.1.3 - Quelques chiffres 
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Dépenses de Fonctionnement 

 
 

Article Libellé Mandats émis 
60622 Carburants 216 530.39 
611 Contrats de prestation de service avec des 

entreprises 
390 248.40 

61551 Matériels roulants 130 519.16 
616 Primes d’assurances 45 198.80 
6288 Autres services extérieurs 696 047.10 
012 Charges de personnels et frais assimilés 1 324 408.65 
66 Charges financières 46 562.36 
 
 

Recettes de Fonctionnement 
 
 

Article Libellé Titres émis 
70612 Redevance spéciale  56 206.88 
7331 Taxe d’enlèvement des ordures ménagères 2 847 764.00 
758 Produits divers de gestion courante 145 054.09 
7478 Autres organismes 331 053.59 
 
 

Dépenses d’Investissement 
 
 

Article Libellé Mandats émis 
16 Remboursements d’emprunts 274 282.51 
2182 Matériel de transport 103 856.00 
2315 Installations, matériels et outillages techniques 73 697.74 
 
 

Recettes d’Investissement 
 

Article Libellé Titres émis 
10222 FCTVA 131 589.57 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
7.2 – Tarifs  
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7.2.1 - Redevance spéciale 

 
Déchets collectés en porte à porte : 
Le coût annuel est de : 
290 € pour 1 ramassage par semaine d’un conteneur de 660 litres 
358 € pour 2 ramassages par semaine d’un conteneur de 660 litres 
425 € pour 3 ramassages par semaine d’un conteneur de 660 litres 
 
Redevance en fonction du nombre de pensionnaires 
Calcul appliqué : nombre de pensionnaires X coût par habitant (85.92€) en 
fonction du nombre de ramassage / 2 
 
Redevance en fonction du nombre de nuitées 
Calcul appliqué : nombre de nuitées X coût par habitant (85.92€) en fonction du 
nombre de ramassage / 365 
 
 

7.2.2 - Déchets produits par les commerçants et artisans déposés en déchèterie 
 

Déchets verts 
11.5 € par m3 
 
Autres déchets 
37 € par m3 

 
 
 

8 – AIDES 
 

8.1 – Aide à la valorisation,communication  
 

ORGANISME MONTANT 
ECO EMBALLAGES 331 053.59 

 
 
 
9– REPRISES 
 

PRODUITS MONTANT 
Verre, cartons, ferraille, 
plastiques… 

145 054.09€ 
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9.1 – Coût à l’habitant  
 
 

 
COLLECTE + TRAITEMENT 

 
COÛT A 

L’HABITANT 
(population DGF) 

Pour deux collectes  85.92 
Pour trois collectes  97.66 
Pour deux collectes + collecte mensuelle des encombrants 88.12 
 

 
 
 
 
 
 
 

Nouan le Fuzelier, mercredi 6 mai 2009 
 
 

Le Président 
 
 
 
 
 

JM DEZELU 
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ANNEXES 
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ANNEXE 1 
 
 

Organigramme du SMICTOM de Lamotte-Salbris  
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ANNEXE 2 
 

SYNDICAT MIXTE DE COLLECTE ET DE TRAITEMENT 
DES ORDURES MENAGERES 

 

Enlèvement des encombrants 
 
REGLEMENT 
 

�  La collecte est réalisée tous les trois mois, sauf Salbris tous les mois. 
�  Elle s’effectue en porte à porte. 
�  Les encombrants doivent être sortis sur le trottoir pour 7 heures. 
�  Les gros volumes ainsi que les objets très lourds ne pouvant être soulevés par deux 

personnes, ne seront pas collectés. 
�  Afin de faciliter la collecte, grouper les petits objets. 
�  Les encombrants peuvent être apportés aux déchèteries aux jours et heures 

d’ouverture. 
 
DECHETS COLLECTES 
 

·  Sommiers, matelas. 
·  Electroménagers. 
·  Lavabos, éviers… 
·  Vieux vélos, cyclomoteurs. 
·  Petite motoculture. 
·  Récipients vides en métal. 
·  Tôles ferraille. 
·  Cumulus. 
·  Canapés, meubles. 
·  Portes et barrières. 
·  Poste de télévision. 
·  Batteries. 
·  Moquette. 
·  Déchets liquides. 
·  Déchets toxiques. 
·  Bidons de peinture. 
·  Récipients contenant ou ayant contenu des produits liquides nocifs (herbicides, colles, 

solvants, huiles). 
·  Grillage en petite quantité. 
·  Palettes. 
·  Plastiques (exemple : table et chaise de jardin). 

 
DECHETS NON COLLECTES 
 

�  Les déchets de démolition (cailloux, terre et gravats). 
�  Les déchets végétaux. 
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�  Tous objets qui de par leur poids ou dimension ne permettent pas leur enlèvement dans 
la benne. 

�  Les déchets en provenance d’exploitations agricoles, industrielles, commerciales ou 
artisanales.



37 

 

ANNEXE 3 
 

 
 
 

RESULTATS DES COLLECTES EN 2008 
 
 
 
 
 
 

2008 janvier février mars avril mai juin juillet ao ût septembre  octobre novembre  décembre  Année ratio 
Kg/an/hab  

Ordures 
Ménagères 

758,45 618,95 652,40 731,20 745,60 669,55 807,04 687,32 733,94 721,92 652,06 692,94 8 471,37 262,96 

Collecte sélective 56,26 50,64 43,28 51,26 48,60 48,46 52,94 44,52 50,76 49,50 49,10 40,26 585,58 18,18 
DIB 146,30 140,85 121,15 186,00 178,85 175,40 183,25 180,35 176,50 129,50 127,05 132,50 1 877,70 58,29 
Carton 30,45 25,72 23,19 35,91 32,35 39,79 42,73 26,86 39,60 28,98 23,81 24,43 373,82 11,60 
Journaux-
Magazines 

63,08 31,00 55,34 71,42 45,88 60,58 58,98 49,32 66,22 57,84 64,72 48,54 672,92 20,89 

Ferraille 10,74 12,09 16,79 13,11 14,17 12,60 12,33 21,95 15,11 19,96 21,79 6,09 176,73 5,49 
Déchets verts 143,70 113,28 90,58 192,34 1 223,15 361,14 193,12 106,12 1 161,74 358,98 387,60 298,18 4 629,93 143,72 
Bois 37,69 41,35 35,19 46,70 49,40 51,22 70,04 56,35 52,26 34,10 27,32 20,41 522,03 16,20 
Verre 165,94 81,64 107,57 117,96 124,59 73,13 136,98 171,75 106,31 91,42 127,93 68,33 1 373,55 42,64 
Déchets Ménagers 
Spéciaux 

4,60 7,36 4,19 5,93 6,49 7,06 6,68 3,92 11,21 7,85 3,17 4,12 72,56 2,25 

DEEE 14,53 13,26 11,80 18,53 16,08 9,36 16,79 18,95 19,08 16,47 13,72 12,23 180,80 5,61 
TOTAL 1 431,74 1 136,14 1 161,48 1 470,35 2 485,16 1 508,30 1 580,88 1 367,40 2 432,73 1 516,52 1 498,26 1 348,03 18 936,98 587,83 
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ANNEXE 4     Edito n°3  
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ANNEXE 5     Edito n°4  
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ANNEXE 6     guide du tri  
 
 

 

 

 
 
 


